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Comme il est de tradition à cette période, le temps est 
venu de faire le bilan de lΩannée qui sΩachève. 

Les nombreuses manifestations organisées ont connu 
de belles affluences et notamment nos deux ducasses 
de septembre et leurs brocantes qui deviennent des 
rendez-vous incontournables. Salons, brocantes, lotos et 
autres manifestations associatives ont jalonné cette an-
née. 

Le centre de loisirs d Ωété sΩest lui aussi renouvelé avec 
de nombreuses activités et a connu un franc succès, 
plus de 200 enfants y ont participé sur nos deux sites. 

La rentrée scolaire dans nos trois écoles a permis aux 
élèves et aux enseignants de découvrir de nouveaux 
équipements informatiques et la réalisation des travaux 
de rafraîchissement des bâtiments. 

Conformément à nos engagements, d Ωimportants tra-
vaux ont été réalisés. 

Côté voiries, on peut citer la rue du Capitaine Revel et la 
rue des Chartreux ainsi que l Ωachèvement des travaux 
suite aux inondations. En effet, après le chemin du Para-
dis, les berges rue du Marais ont été réalisées ainsi que 
nos trois chemins ruraux : chemin Borgnon, chemin des 
Chartreux et chemin de lΩÉpinette. 

Je remercie encore les Services de l ΩÉtat pour leurs fi-
nancements, et notamment Mme la Sous -Préfète qui a 
accédé à nos demandes dont tout récemment l Ωobten-
tion dΩune subvention de plus de 25  000 euros pour le 
changement de notre système de chauffage à la salle 
Anicet CHOQUET. 

La rénovation de lΩassainissement de la rue du Val Sainte 
Aldegonde s Ωachève, plus de 700 000 euros entière-
ment pris en charge par la CAPSO. 

Remerciements aussi à Jean-Claude LEROY, Président du 
Département, et à nos Conseillers Départementaux, 
puisque le chantier de L ΩEurovéloroute 5 de plus de 
900 000 euros est achevé, pris totalement en charge par 
le Département, et qui nous a permis en parallèle de 
rectifier quelques points noirs. 

Comme je vous lΩavais indiqué, nous poursuivons le dé-
ploiement de nos infrastructures source d Ωéconomies 
énergétiques. CΩest pourquoi, les changements d Ωéclai-
rage avec passage en LED ont été effectués salle Gilbert 
LIÉVIN, salle de tennis de table Christiane GILLIOCQ, 
salle de tennis Léon MILBLED, salle des fêtes Anicet 
CHOQUET et aux écuries, ainsi que des renouvellements 
de chauffage ou de chaudières salle René HÉDIN et salle 
Anicet CHOQUET. 

En parallèle, nos échanges avec la Police Nationale ont 
permis de constater une nouvelle baisse de la délin-
quance sur notre commune, la plaçant parmi celles 
ayant de très bons résultats. Notre politique dΩinstallation 

de caméras porte ses fruits puisquΩelle a permis dΩidenti-
fier plusieurs auteurs de méfaits. 

Début décembre, 6 nouvelles caméras sont venues 
grossir notre parc le portant désormais à 28 sur l Ωen-
semble du territoire communal. 

Côté associatif, les différentes assemblées générales ont 
permis de constater que nos équipements sont de plus 
en plus sollicités avec des hausses d Ωeffectifs, ce dont 
nous nous réjouissons. 

Nous avons pu, grâce à lΩamélioration de nos marges de 
ƳŀƴǆǳǾǊŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΣ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŎƻǳǇ ŘŜ ǇƻǳŎŜ Ŧƛƴŀƴπ
cier à lΩensemble de nos associations cette année, les 
aidant à poursuivre leurs engagements notamment en-
vers la jeunesse. 

La récupération de lΩancienne École de Musique du Pa-
tendal auprès de la CAPSO va nous permettre en paral-
lèle de leur offrir de nouveaux créneaux, et je pense 
notamment à une salle de plus de 100m ² que nous 
avons rénovée et mise à la disposition de nos associa-
tions communales regroupant plus de 400 danseuses. 

Je salue tout particulièrement lΩimplication de nos agents 
cette année, avec une mention spéciale à l Ωéquipe es-
paces verts qui nous a permis d Ωobtenir une seconde 
Fleur auprès du Jury Régional des Villes et Villages Fleu-
ris. CΩest une magnifique récompense qui vient saluer 
nos efforts en direction de la biodiversité et du dévelop-
pement durable et rendre notre Ville encore plus ac-
cueillante. Nous nΩavions jamais réussi à obtenir cette 
distinction par le passé. 

Côté logements, nous avons désormais achevé l Ωoccu-
pation complète du nouveau lotissement situé à lΩarrière 
de la Rue du Chanoine Deseille et, sur le haut de la com-
mune, une douzaine de logements individuels au lieu -
dit le Meunier Vert sont en cours de réalisation. 

A notre demande, des réunions publiques ont eu lieu 
avec le bailleur Flandre Opale Habitat (FOH) courant 
octobre pour faire le point sur deux importants pro-
grammes de rénovation : 14 logements concernés rue 
Buchonchelle, rue des Verts Pâturages et allées des 
Tourterelles pour 800  000 euros, et un investissement 
sur la Résidence du Vert Chemin de plus de 8 000  000 
dΩeuros de travaux qui sΩétaleront sur 2 ans permettant la 
réhabilitation de plus de 105 logements. 

Tout cela concourt au dynamisme de notre Commune, 
et à son attractivité. Certains ne s Ωy sont pas trompés, 
installation de nouveaux commerces ainsi que montée 
en puissance du Pôle Santé avec lΩarrivée de nouveaux 
professionnels de santé dont deux médecins, sans ou-
blier lΩarrivée de nouveaux administrés. 

Ces réalisations, ainsi que d Ωautres que vous pourrez 
découvrir au fil des pages de cet édito, ont été rendues 
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Chères Saint-Martinghémoises, 
chers Saint-Martinghémois, 

Ȩ́dito 
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MAIRIE DE SAINT-MARTIN-LEZ-TATINGHEM 
Place Cotillon Belin CS 7101  
62505 Saint-Martin-lez-Tatinghem cedex  
Tél. 03 21 98 60 00 
Courriel : contact@ville -smlt.fr  

 Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 17h (16h45 le vendredi). 

 

PÔLE CULTURE, JEUNESSE ET VIE SCOLAIRE 
91 route de Boulogne  
Tél. 03 21 38 03 47 
Courriel : culture@ville -smlt.fr  

 Du lundi au vendredi de 13h30 à 17h (16h45 le 
vendredi) et le mercredi de 8h30 à 12h.  

 

LA MAISON DU RIVAGE 
18 rue du Rivage  
Tél. 03 21 12 08 60 
Courriel : culture@ville -smlt.fr  

Du lundi au vendredi de 14h à 18h. 

 

SECRÉTARIAT DES SERVICES TECHNIQUES 
En mairie place Cotillon Belin  
Tél. 03 21 98 95 00  
Courriel : contact -st@ville-smlt.fr  

 Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 17h (16h45 le vendredi). 

 

MÉDIATHÈQUE DE LA MAISON DU RIVAGE 
18 rue du Rivage  
Tél. 03 21 12 08 62 
Courriel : mediatheque.sml@gmail.com  

Les mardi, jeudi et vendredi de 16h à 18h, le 
mercredi de 14h à 19h et le samedi de 10h à 12h 
et de 14h à 17h.  

 

MÉDIATHÈQUE DE TATINGHEM 
121 route de Boulogne  
Tél. 03 21 88 89 62 
Courriel : bibliotheque.tatinghem@gmail.com  

Le lundi de 16h30 à 19h, le mercredi de 14h à 
16h30, le jeudi de 14h à 15h et le samedi de 9h30 
à 12h.  

possibles grâce à lΩaction de lΩensemble des Élus Municipaux 
que je remercie d Ωavoir soutenu à lΩunanimité les efforts bud-
gétaires que jΩai préconisés et qui portent leurs fruits. Ils nous 
ont permis de réinvestir dans des besoins concrets tout en 
poursuivant notre désendettement de plus de 35% ces 3 der-
nières années. Notre dette se situe désormais sous la 
moyenne nationale des Communes de même taille. Preuve 
quΩavec de la volonté et du bon sens, on peut atteindre ses 
objectifs et tenir ses engagements. 

Je vous souhaite à tous dΩexcellentes fêtes de fin dΩannée. 

Que ce soit pour vous l Ωoccasion de partager des moments 
de convivialité en famille ou entre amis. 

Nous sommes et restons plus que jamais à votre écoute. 

JΩŀƛ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘŜǊ Ł ƭŀ /ŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘŜ ±ǆǳȄ ŘŜ ƭŀ 
commune, qui se tiendra le mercredi 14 janvier 2026, à 18h30, 
à la Salle Anicet CHOQUET. 

Prenez soin de vous, que cette nouvelle année vous apporte 
santé, joie et bonheur au quotidien. 
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Les habitants de notre commune seront appelés à élire 
leur nouveau conseil municipal lors des prochaines 
élections qui auront lieu les 15 mars et 22 mars 2026. 
Une fois les résultats proclamés, le conseil municipal se 
réunira pour élire le maire et ses adjoints.  

Inscriptions sur les listes électorales  
LΩinscription sur les listes électorales est nécessaire pour 
faire valoir votre droit de vote et participer à la vie 
démocratique. La date limite pour les inscriptions sur les 
listes électorales est fixée au 6 février 2026 . Pour 
certaines inscriptions dérogatoires (par exemple jeunes 
majeurs ou déménagement tardif), lΩinscription peut être 
prolongée jusquΩau 5 mars 2026. 

Vous pouvez vous inscrire : 

¶ en ligne sur le site officiel www.service -public.fr  sur 
présentation d'une pièce d'identité et d'un justificatif de 
domicile numérisés ; 

¶ en mairie sur présentation d'une pièce d'identité et 
d'un justificatif de domicile de moins de 6 mois ; 

¶ par courrier adressé à la mairie, en envoyant une 
demande accompagnée des mêmes documents (la 
date dΩarrivée en mairie faisant foi). 

En cas de déménagement au sein de la commune , 
pensez à déclarer votre changement d Ωadresse à la 
mairie afin de vous assurer d Ωêtre inscrit dans le bon 
bureau de vote. 

Si vous êtes absent le jour du vote, vous pouvez faire 
une procuration pour qu'un électeur vote à votre place. 
Depuis le 1 er janvier 2022, vous pouvez donner 
procuration à un électeur inscrit sur la liste électorale 
d'une autre commune que la vôtre.  Pour voter à votre 
place, il devra se rendre dans votre bureau de vote. 

Un espace pour toutes vos démarches 
Un QR code figure désormais sur la carte électorale. Il 
vous permet d Ωaccéder à l Ωensemble des démarches 
liées aux élections : vérifier votre situation électorale, 
trouver votre bureau de vote, vous inscrire en ligne sur 
les listes électorales ou encore effectuer une demande 
de procuration en cas dΩabsence le jour du scrutin.  

Vous pouvez également scanner le QR code ci -
contre ou vous rendre directement à l Ωadresse 
suivante :  

www.service -public.fr/particuliers/vosdroits/  
services-en-ligne -et-formulaires/ISE . 

Pour rappel, la carte électorale est recommandée mais 
seule la pièce dΩidentité est obligatoire le jour du vote . 

ÉLECTIONS 
MUNICIPALES 

2026  

V̧otre participation est utile,  
devenez assesseur ! 

Lors du déroulé du scrutin, la pré-
sence d Ωassesseurs est indispen-
sable pour garantir la régularité du 
vote : tri, vérification des signatures, 
contrôle de l Ωémargement, etc. Les 
rôles de lΩassesseur sont multiples : 

¶ Table de décharge : je vérifie que 
lΩélecteur prend lΩenveloppe et les 
différents bulletins de vote. 

¶ Isoloir : je dirige lΩélecteur.  

¶ Urne : je vérifie la pièce dΩidentité 
et la carte électorale de l Ωélecteur, 
jΩappelle l Ωélecteur par son nom, 
jΩouvre le volet de l Ωurne pour que 
lΩélecteur y mette son enveloppe, 
je présente la feuille d Ωémarge-
ment afin que lΩélecteur signe. 

 

Si vous souhaitez vous porter vo-
lontaire, vous pouvez vous inscrire 
dès aujourd Ωhui auprès du service 
des élections en mairie place Cotil-
lon Belin. 

À lΩissue du scrutin, les citoyens ins-
crits sur les listes électorales peu-
vent également participer aux dé-
pouillements dans les bureaux de 
vote en tant que « scrutateurs ». Les 
personnes intéressées peuvent se 
positionner tout au long de la jour-
née auprès des membres des bu-
reaux.  

Plus dΩinformations au 03 21 98 60 00 
ou par mail à lΩadresse suivante : 
elections@ville -smlt.fr  

actus > 71+(!5<<5+Ē 
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U̧ne nouvelle Maire pour le  
Conseil Municipal des Jeunes 
Lors du traditionnel salon Nature et 
Terroir organisé salle Anicet Cho-
quet par  la Ligue de Protection des 
Oiseaux les 15 et 16 novembre der-
nier, ce fut la première sortie offi-
cielle de Jeanne Weens, fraîche-
ment élue Maire du Conseil Munici-
pal des Jeunes. 



Dans le cadre de sa volonté d Ωaméliorer la qualité de 
service aux administrés, la commune s Ωest engagée 
dans la dématérialisation de la gestion de ses cime-
tières via le logiciel Gescime. 

Pourquoi ce choix ? 

La gestion dΩun cimetière implique de nombreuses dé-
marches administratives : tenue des registres des con-
cessions, suivi des échéances, localisation des défunts, 
plan des terrains, règlements, etc. Jusqu Ωà présent, ces 
opérations étaient en grande partie manuelles ou papier, 
avec les contraintes que l Ωon connaît : recherche fasti-
dieuse, risque dΩerreur, mises à jour lentes, difficulté dΩac-
cès aux informations pour les agents comme pour les 
administrés. 

LΩintroduction du logiciel Gescime permet de centraliser 
toutes ces données dans un système numérique sécurisé 
et accessible depuis un portail dédié. Grâce à cette solu-
tion, la commune peut moderniser ses procédures, ga-
gner en efficacité et offrir un service plus transparent aux 
familles. Les administrés peuvent quant à eux accéder 
aux informations à tout moment, sans se déplacer en 
mairie au service concerné. 

Parmi les fonctionnalités proposées, on trouve notam-
ment : 

¶ la recherche dΩun défunt ; 

¶ la consultation et l Ωaffichage des plans des cimetières 
communaux ; 

¶ lΩaccès au registre des dispersions ; 

¶ la visualisation des concessions échues, abandonnées 
ou expirées ; 

¶ la mise à disposition du règlement et des tarifs en ligne. 

À noter que la numérisation des archives papier vers le 
logiciel Gescime se fera de manière progressive. À 
lΩheure actuelle, seul le référencement du cimetière du 
Milou est achevé. 

Nous vous invitons à consulter dès à présent le portail et 
découvrir ses fonctionnalités à lΩadresse ci-dessous : 

cimetiere.gescime.com/  
saint-martin -lez-tatinghem -cimetiere -62501 

B̧ientôt 16 ans ? 
Pensez au recensement ! 

Le recensement est une démarche citoyenne qui s'inscrit dans le parcours citoyenneté. Il concerne tous les jeunes, 
filles et garçons. À partir de vos 16 ans et dans les 3 mois qui suivent votre anniversaire, vous devez effectuer votre 
recensement citoyen ou militaire. Il vous permettra en particulier d'être convoqué à la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC) l'année de vos 17 ans et dΩêtre inscrit automatiquement sur les listes électorales à vos 18 ans. 

Comment effectuer le recensement citoyen ?  

Les jeunes âgés de 16 ans doivent de se faire connaître en mairie afin de pouvoir être inscrits sur la liste communale 
de recensement. La démarche peut également être effectuée par lΩun des parents ou le tuteur légal. 

Il suffit de présenter une pièce dΩidentité (carte nationale dΩidentité, passeport ou tout autre document justifiant de 
la nationalité française) ainsi que le livret de famille . 
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A̧vec Gescime, la ville modernise 
la gestion de ses cimetières 
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